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Le 15 février 2023, l’ACPR a infligé un blâme et une sanction pécuniaire d’un million d’euros à
l’encontre la filiale bancaire d’AXA pour des manquements aux règles en matière de LCB-FT qui
lui sont applicables.

Par un communiqué de presse du 27 février 2023, elle a également souligné l’ampleur et
l’importance des actions de remédiation entreprises en amont du contrôle sur place sans que
cela n’ait toutefois d’incidence sur la décision finale.

L’ACPR a en effet estimé qu’AXA BANQUE, qui appartient à un grand groupe, avait trop tardé à
prendre la mesure de ses obligations en matière de LCB-FT.

SANCTION ACPR
Décision de la Commission des sanctions – procédure n° 2022-01 
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Manquements identifiés  

• Connaissance client lacunaire :

Sur un échantillon de 67 dossiers de personnes physiques sélectionnés, 43
cas d’insuffisance ont été détectés dans 32 dossiers (retards
d’actualisation, absence des justificatifs de revenus pour des clients en
risque élevé, absence de processus spécifique d’approbation sur des clients
résidant dans des pays figurant sur les listes de pays à risque de GAFI et de
l’UE).

• Carences du dispositif de classification des risques de BC-FT :

10 clients étaient classés en risque faible ou moyen, alors que 8 d’entre eux
présentaient des risques de blanchiment élevé. De plus, le profil de risque
de certaines relations d’affaires n’était pas à jour des dernier éléments
négatifs connus par l’établissement.

• Défaut d’identification de PPE et d’application de mesures de
vigilance complémentaire pour ce type de clientèle :

Il est reproché à l’établissement de ne pas avoir détecté la qualité de PPE
dans plusieurs dossiers, ainsi que de ne pas avoir mis en place les mesures
de vigilance adéquates à l’égard de cette type de clientèle.

1. De manière générale, mettre en place une
organisation, avec des moyens humains et
techniques adaptés, ainsi que des procédures
permettant de garantir le déploiement d'un
dispositif LCB-FT efficace.

2. Conserver une connaissance actualisée de la
relation d’affaires, notamment les informations
relatives à la profession, aux revenus ainsi qu’au
patrimoine, et s’assurer que la fréquence de mise à
jour de ces informations est adaptée au niveau de
risque de BC-FT présenté par la relation d’affaires.

3. Mettre à jour la classification des risques à chaque
modification des listes des pays jugés à risque (liste
noire et grise du GAFI, liste de l'UE...).

4. Systématiquement appliquer des mesures de
vigilance complémentaire aux clients identifiés
comme PPE (ex: recueil d'un justificatif permettant
d'établir l'origine du patrimoine et des fonds
impliqués dans la relation d'affaire).

Attentes cibles

SANCTION ACPR
Décision de la Commission des sanctions – procédure n° 2022-01 
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Manquements identifiés  

• Dispositif de suivi et de surveillance inadapté et
incomplet :

En premier lieu, la Commission a identifié que le dispositif de suivi et
d’analyse ne prenait pas en compte les informations relatives aux
revenus, au patrimoine ou au fonctionnement attendu du compte. De
même, le niveau du risque utilisé pour décliner certains scénarios en
fonction du score des clients (faible, moyen, fort) n’intégrait pas ces
informations. Ainsi, 64 % des clients d’AXA BANQUE, classés en risque
faible, étaient soumis aux mêmes seuils, quels que fussent leurs
revenus et leur patrimoine.

En second lieu, la Commission a identifié, dans certains scénarios
établis, des seuils en totale inadéquation avec la clientèle d’AXA
BANQUE.

En dernier lieu, la Commission a identifié que l’établissement ne
prévoyait pas des scénarios pour les comptes de passage, les comptes
collecteurs et les gains atypiques aux jeux.

1. De manière générale, s’assurer que le dispositif de
suivi et d’analyse des opérations soit adapté à la
taille, à la nature de l’activité et aux risques de BC-
FT identifiés par l’établissement, et permette de
détecter de manière systématique les opérations
atypiques nécessitant de faire l’objet d’un examen
renforcé ou d’une déclaration de soupçon.

2. Etablir des scénarios avec des critères et seuils
d’alerte pertinents au regard des opérations
réalisées et du profil de la clientèle.

Attentes cibles

SANCTION ACPR
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Manquements identifiés  

• Défauts d’examen renforcé et de l’obligation de
déclaration de soupçon :

D’une part, il est reproché à l’établissement d’avoir méconnu son
obligation d’effectuer un examen renforcé dans certains cas.

Par exemple, il appartenait à l’établissement de procéder à un
examen renforcé pour déterminer si l’opération, dont le montant
était inhabituel, pouvoir avoir un objet licite dans le cas où
l’intéressé de l’opération est un PPE qui avait été mis en examen
pour des actes de corruption.

D’autre part, l’établissement a manqué à son obligation de déclarer
à TRACFIN certaines sommes ou opérations apparaissant suspectes
et pouvant potentiellement présenter un risque de sécurité
financière.

1. Mettre en place des mesures d’examen renforcé pour
des opérations complexes, ou présentant un caractère
inhabituel ou ne disposant pas d’une justification
économique cohérente avec les éléments à jour de la
connaissance client.

2. S’assurer de déclarer à TRACFIN toute opération dont la
justification économique est difficile à établir et/ou qui
parait incohérente avec les éléments de la
connaissance du client.

3. S’assurer que l’organisation interne en place prévoit au
moins une personne en charge de la réalisation des
examens renforcés/de la déclaration de toute opération
suspecte à TRACFIN.

Attentes cibles

SANCTION ACPR
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Notre offre

• Evaluation de la conformité de 
votre établissement

• Organisation et 
accompagnement de la 
conformité

• Veille réglementaire et analyse 
d’impacts des nouveaux textes

• Revue et analyse des procédures

• Cartographie des risques de non-
conformité

• Mise en place du dispositif de 
contrôle de la conformité

• Elaboration des reporting 
réglementaires

• Diagnostique de conformité au 
RGPD et priorisation des actions

• Aide à la mise en œuvre des plans 
d’actions

• DPO externalisé

• Analyse d’impacts et organisation 
de la sous-traitance

• Communication et actions de 
sensibilisation

• Conception et animation de formation

• Coaching des compétences sur les 
réflexes du contrôleur et les 
méthodologies de travail

Déclaration d'activité de formation 
enregistrée sous le n°44670640067 auprès 

du préfet de région Grand Est

Audit et conformité RGPD Formation
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